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Litispendance et connexité

Les litiges internationaux posent, avant tout débat au fond, la question de la compétence des tribunaux saisis. Il existe ainsi des incidents relatifs à la compétence des tribunaux français à l’égard des litiges internationaux. Le règlement de ces incidents de compétence est d’importance car il risque d’influer sur la décision finale rendue par la juridiction, c’est notamment le cas de la litispendance et de la connexité.

Les exceptions d’incompétence fondées sur la litispendance ou la connexité, bien connues du droit interne français aux articles 100 et 101 du Nouveau Code de Procédure Civile (ci-après dénommé NCPC) peuvent-elles jouer dans l’ordre international ? Un tribunal français peut-il se dessaisir ou surseoir à statuer au motif qu’une juridiction étrangère est saisie du même litige ou d’un litige connexe ? Toutes ces questions appellent des réponses, cependant avant toute chose, il convient de définir ce qu’est la litispendance et la connexité.

Il y a conflits de procédures toutes les fois qu’un juge français est saisi d’un litige qui fait déjà l’objet d’une procédure à l’étranger. Deux types de problèmes peuvent alors se présenter :

· la litispendance, c'est-à-dire que le juge français est saisi du même litige que celui qui a été soumis au juge étranger
 ;

· la connexité, signifie, par contre, que le juge français est saisi d’un litige connexe à celui qui a été soumis au juge étranger, c'est-à-dire que les deux demandes en justice sont étroitement liées entre elles, si bien qu’en les jugeant séparément, on risque d’aboutir à une contrariété de jugement
.

Afin de mettre un terme à de tels conflits de procédures, les parties peuvent soulever une exception d’incompétence qui sera une exception de litispendance ou de connexité en fonction de l’espèce. Selon l’article 75 du NCPC, une telle exception oblige, à peine de d’irrecevabilité, la partie qui invoque cette exception, à la motiver et à désigner la juridiction devant laquelle elle demande que l’affaire soit portée
. 

Cependant une telle exigence ne vaut que pour le droit commun, car il existe des instruments juridiques internationaux en la matière qui vont définir des règles quelque peu différentes. C’est notamment le cas de la Convention de Bruxelles du 27 septembre 1968 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, ainsi que du Règlement (CE) n°44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale. A cet effet, il convient de préciser qu’à compter du 1er mars 2002, la Convention de Bruxelles va disparaître au profit du règlement communautaire précité. Il sera ainsi applicable à tous les Etats Membre de l’Union Européenne, à l’exception du Danemark.

Ce règlement
 fait obligation au juge de vérifier sa compétence au regard des règles édictées par lui et, dans le cas où la compétence serait attribuée par elles aux juridictions d’un autre Etat membre, de se déclarer incompétent
. 

Il faut donc porter une attention particulière au cadre du litige – droit commun ou application de la Convention de Bruxelles auquel a été substitué le Règlement du 22 décembre 2000 – afin de déterminer sur qui repose le contrôle de compétence et quelles en sont les modalités.


Dans le but de saisir toute l’importance de ces exceptions de compétence sur le litige en cours, il faut apprécier en premier lieu la litispendance internationale (I), avant d’entamer dans un second une étude de la connexité internationale (II).

I) Litispendance internationale

La litispendance internationale va être appréhendée de façon différente soit selon le droit international commun appliqué par les tribunaux français (A), soit selon les dispositions qui ressortent de la Convention de Bruxelles et du Règlement (CE) n°44/2001 (B).

A) La litispendance internationale selon le droit international commun

Avant d’étudier l’exception de litispendance internationale (2) et ses conditions de mise en œuvre, il nous faut envisager l’existence d’une telle litispendance (1).

1) Existence d’une litispendance internationale

La litispendance étant une institution procédurale – donc régie par la lex fori – son existence est subordonnée à la réunion des mêmes conditions qu’en droit interne :

· une dualité d’instances en cours ;

· entre les mêmes parties ;

· ayant le même objet et la même cause ;

· soumises à des tribunaux différents également compétents.

Du fait de l’absence d’une des conditions, la litispendance internationale entre un tribunal français et un tribunal étranger est exclue. Il convient donc de préciser successivement le contenu de ces différentes conditions.

a. Une dualité d’instances en cours …

Pour qu’il y ait litispendance internationale, il faut en premier lieu qu’à la date de la saisine du tribunal français, un autre procès soit déjà pendant devant un tribunal  étranger et qu’il le soit encore à la date à laquelle le tribunal français statue sur l’exception de litispendance
. Ainsi n’y a-t-il pas litispendance entre un tribunal français et un tribunal étranger si celui-ci n’a pas déjà été saisi du litige ou si, au jour où le tribunal français statue sur l’exception de litispendance, l’instance étrangère est déjà éteinte par : une radiation de la demande
, un jugement définitif
,… En revanche, la litispendance existe si, au moment où le tribunal français statue sur l’exception de litispendance, le jugement étranger  n’a pas été signifié, ou est encore susceptible de recours
, ou fait l’objet d’un recours
.

b. … entre les mêmes parties…

L’exigence d’identité des parties est la deuxième condition nécessaire de la litispendance. Il faut donc constater une identité des parties entre les deux instances
. Ainsi si les parties sont identiques, peu importe leur position procédurale respective dans les deux instances
.

c. … ayant le même objet et la même cause …

En troisième  lieu, la litispendance internationale implique que les deux instances aient le même objet et soient fondées sur la même cause
. Il n’y a ainsi pas de litispendance entre une instance pendante en France et une instance pendante à l’étranger si le préjudice allégué devant la juridiction française et devant la juridiction étrangère n’a pas été subi dans le même pays
 - ou entre une instance au fonds et une demande de provision ou de désignation d’experts
.

d. … soumises à des tribunaux différents également compétents

Cette dernière condition de la litispendance internationale – la plus importante et celle qui fait le plus souvent défaut – est relative à la compétence des juridictions saisies : il faut que les tribunaux français et étrangers saisis soient l’un et l’autre compétents. Une telle exigence d’égale compétence a été contestée par certains auteurs au motif que le but en matière de litispendance est d’éviter une contrariété de jugements et la simple dualité d’instances pendantes est à même de créer ce risque
. Mais la Cour de cassation a catégoriquement affirmé que l’incompétence de l’un des tribunaux devant lequel  le litige est pendant « met par là même obstacle à la litispendance, laquelle implique que deux juridictions également compétentes ont été saisies »
.

Il incombe donc à la juridiction française, devant laquelle est opposée une exception de litispendance, de vérifier tout à la fois sa propre compétence et celle du tribunal étranger.

C’est ainsi que la litispendance n’existe pas lorsqu’une règle française de compétence internationale attribue une compétence exclusive aux tribunaux français
. Par contre en l’absence de compétence exclusive des tribunaux français, la litispendance internationale pourra exister lorsqu’une règle française donne au tribunal étranger saisi une compétence concurrente de celle qu’il attribue à la juridiction française saisie du même litige.

2) Exception de litispendance internationale

L’examen de l’exception de litispendance internationale nécessite que l’on s’intéresse tout d’abord au principe de recevabilité d’une telle exception (a), pour ensuite voir quelles en sont les conditions (b), avant de terminer cette étude par le bien-fondé de l’exception et le renvoi devant le tribunal étranger (c).

a. Principe de la recevabilité de l’exception de litispendance internationale

Pendant plus d’un siècle et demi, une très abondante jurisprudence a décidé qu’il est de principe, en droit commun, que l’exception de litispendance n’est pas reçue en France à raison d’une instance introduite à l’étranger
. Cependant la doctrine moderne, dénonçant la défiance et « l’isolationnisme juridique » résultant d’une telle attitude de la jurisprudence était favorable à la recevabilité de principe de l’exception de litispendance internationale
. 

Le revirement tant attendu a finalement eu lieu en le 26 novembre 1974. Il affirme que : « l’exception de litispendance peut être reçue devant le juge français, en vertu du droit commun français, en raison d’une instance engagée devant un tribunal étranger également compétent. Mais elle ne saurait être accueillie, lorsque la décision à intervenir à l’étranger n’est pas susceptible d’être reconnue en France
 ». Cet arrêt marque donc le « déclin de l’impérialisme du juge français »
 et permet aux parties de soulever une exception de litispendance internationale devant le juge français, voir au juge de saisir lui-même d’une telle question.

Après avoir envisagé le principe de la recevabilité de l’exception de litispendance, il faut en étudier les conditions.

b. Conditions de recevabilité de l’exception de litispendance internationale

L’art. 100 du NCPC autorise le tribunal à se dessaisir d’office, mais cela suppose qu’il ait eu connaissance la procédure étrangère en cours, et que la litispendance soit constituée ( voir I) A) ).

Si une telle exception de litispendance est soulevée par une des parties, elle doit remplir différentes conditions. 

Ainsi le déclinatoire de litispendance doit être présenté devant la juridiction saisie la dernière en date : l’exception est donc irrecevable si le tribunal français a été saisi du litige en premier lieu, car c’est devant le tribunal saisi en second lieu qu’il aurait fallu l’invoquer
.

 Qui plus est, l’exception de litispendance internationale doit avoir été soulevée in limine litis, avant toute fin de non-recevoir et simultanément avec les autres exceptions, en vertu de l’art. 74 du NCPC
. Elle ne peut pas non plus être soulevée pour la première fois devant la Cour d’appel
 (sauf défaillance du défendeur en première instance) et a fortiori devant la Cour de cassation
. En fin de compte si toutes ces conditions sont remplies, il pourra y avoir recevabilité de l’exception pouvant mener au renvoi devant le tribunal étranger.

c. Bien-fondé de l’exception de litispendance internationale et renvoi devant le tribunal étranger

A supposer qu’il existe une véritable litispendance internationale et qu’une telle exception soit recevable, le tribunal français n’est pas tenu de se dessaisir au profit de la juridictions étrangère primitivement saisie. Selon la Cour de cassation, une exception de litispendance  « ne saurait être accueillie lorsque la décision à intervenir à l’étranger n’est pas susceptible d’être reconnue en France
 ».  Il y a donc mise en place d’un contrôle a priori sur l’instance qui se déroule à l’étranger, pour déterminer si le futur jugement étranger a quelque chance d’être efficace en France. 

Ce n’est que par la suite que l’affaire peut être renvoyée devant le tribunal étranger. Il est à noter que la décision du tribunal français – qu’elle ordonne ou refuse le renvoi – peut faire l’objet d’un recours par la voie d’un contredit
, exceptionnellement d’un appel, selon l’art. 104 du NCPC.

Après avoir envisagé la conception de litispendance internationale issue du droit international français commun, il faut s’intéresser à celle issue de la Convention de Bruxelles et du Règlement (CE) n°44/2001.

B) La litispendance selon la Convention de Bruxelles et le Règlement (CE) n°44/2001

La litispendance internationale existe dans la Convention de Bruxelles (1) et a été reprise dans le règlement qui est censé lui succéder (2). 

1) La litispendance selon la Convention de Bruxelles

L’art. 21 de la Convention a pour but de régler les situations dans lesquelles deux ou plusieurs juridictions relevant d’Etats contractants différents ont été saisis de la même affaire. Cet article oblige le juge saisi d’une demande semblable à celle qui est pendante devant la juridiction d’un autre Etat contractant à se dessaisir – c’est la règle de l’impérativité du dessaisissement, qui diffère du droit international français commun pour qui le dessaisissement est facultatif. 

Il convient d’envisager dans un premier temps les conditions d’application de cette litispendance (a), pour ensuite en mieux apprécier les effets (b).

a) Conditions d’application de la litispendance

Le juge ne devra pas toujours procéder à un examen d’office des conditions de la litispendance. Il ne fera que lorsque les circonstances laissent soupçonner qu’une même procédure pourrait être pendante devant les tribunaux d’un autre pays. Il faut donc que des demandes semblables soient formées devant des juridictions d’Etats contractants différents  et qu’elles aient même objet, même cause et soient formées entre les mêmes parties.

· Identité d’objet

La Cour de Justice a pris position en faveur d’une interprétation autonome qui donne une définition large de l’identité d’objet
 et qui par son caractère englobant diffère du droit international français commun. Ainsi « la notion de litispendance … recouvre le cas dans lequel une partie introduit devant une juridiction d’un Etat contractant une demande visant à l’annulation ou à la résolution d’un contrat de vente international alors qu’une demande de l’autre partie visant à l’exécution de ce même contrat es pendante devant une juridiction d’un autre Etat contractant ».

Une telle interprétation est donc large quant à l’identité d’objet mais un certain manque de cohérence risque d’apparaître en cas d’obligations d’égale importance avec l’interprétation de l’art. 5 § 1 de la Convention, ce dernier se référant à l’obligation contractuelle servant de base à l’action judiciaire
.

· Identité de parties

Le discriminant retenu par la Cour de Justice concernant l’identité des parties résulte de l’arrêt du 19 mai 1998, Drouot assurances SA c/ Consolidated metallurgical industries.
 La Cour fait ici référence aux notions d’identité et d’indissociabilité des intérêts des personnes différentes dans deux instances pour estimer qu’il y a litispendance.

· Formation des différentes demandes

L’autre condition d’application concerne la formation des demandes devant des juridictions d’Etats contractants différents. Constatant les divergences entre les règles de procédure des différents Etats contractants, la Cour en déduit que « la question de savoir à quel moment sont réunies les conditions d’une saisine définitive au sens de l’art. 21 doit être appréciée et résolue, pour chaque juridiction, selon les règles de son propre doit national »
.

· Particularités avec le droit français

Dans la Convention de Bruxelles, la décision de la juridiction première saisie quant à sa compétence s’impose au tribunal saisi en second lieu – le second juge n’a pas à vérifier si les conditions de la compétence indirecte sont remplies à l’étranger comme en droit français. Qui plus est, il n’y a pas de vérification quant à l’exequatur du jugement étranger.

b) Effets de la litispendance

Afin de mettre en œuvre cette exception de compétence, le juge saisi en second lieu doit être informé de la situation de litispendance mais en plus il faut qu’il ait connaissance « de la compétence du tribunal premier saisi ». Ainsi, lorsqu’il est informé de la situation de litispendance, le juge saisit en second lieu doit surseoir à statuer. Il prononce alors le sursit à statuer d’office.

Un tel effet est donc différent de celui du droit international privé français commun, car la litispendance de droit commun est facultative – or ici, le juge doit surseoir à statuer d’office.

2) Les apports du Règlement (CE) n°44/2001

Le règlement n°44/2001 apporte une précision par rapport au texte de la Convention de Bruxelles. Le dessaisissement en faveur de la juridiction « première saisie » envisagé tant pour la litispendance que pour la connexité suppose une définition de la date de la saisine. Afin de régler ce problème, la Cour de Justice s’est satisfaite d’un renvoi aux droits des fors concernés
. Or les procédures nationales sont variées. Par exemple en France, c’est à partir du moment de la signification au défendeur de l’acte introductif d’instance que le litige est considéré comme pendant devant la juridiction, alors qu’en Allemagne, l’assignation est remise au greffe qui se charge de la notifier au défendeur.

Une telle diversité ne pouvant qu’être source de confusion or les dessaisissements pour cause de litispendance et de compétences exclusives concurrentes sont impératifs. 

La solution proposée par le règlement est donc la suivante : la date qui fixe la saisine est celle du dépôt auprès de la juridiction ou celle de la remise à l’autorité chargée de la notification à condition, dans le premier cas, que le demandeur ait signifié, dans le second cas qu’il ait enrôlé. 

Après avoir envisagé de manière détaillée la litispendance internationale, il faut s’attarder à une exception différente – permettant de résoudre un autre problème qui apparaît en matière de compétence internationale – la connexité.

II) Connexité internationale

La connexité résulte de l’étroit lien entre deux demandes en justice , si bien qu’en les jugeant séparément, on risque d’aboutir à une contrariété de jugement. Cette situation se retrouve aussi dans le cadre de l’application du droit international qu’il soit commun (A) ou issu de l’application de la Convention de Bruxelles ou du Règlement qui doit lui succéder (B). 

A) La connexité internationale selon le droit international commun

Il convient donc de s’interroger sur la recevabilité d’une exception de connexité internationale (1), pour ensuite en apprécier les conditions (2), si une telle exception est retenue comme recevable.

1) Principe de recevabilité de l’exception de connexité internationale

Si deux demandes connexes sont simultanément pendantes devant un tribunal français et un tribunal étranger également compétents pour en connaître, l’un des plaideurs peut-il soulever une exception de connexité en France en vue d’obtenir le dessaisissement du tribunal français et le renvoi du litige devant la juridiction étrangère ?

Une majorité de la doctrine est favorable à la recevabilité d’une telle exception et ce, dans le souci d’éviter des décisions inconciliables
. Mais certains auteurs
 estiment que le tribunal français ne doit pas se dessaisir, car les conséquences d’un dessaisissement sont imprévisibles.

Pendant longtemps, la jurisprudence a systématiquement décidé qu’en droit commun une exception de connexité ne peut être opposé devant un tribunal français en vue de le dessaisir au profit d’un tribunal étranger
. Le Cour de cassation a cependant approuvé une cour d’appel d’avoir admis le dessaisissement d’une juridiction française au profit d’un tribunal italien en raison de l’étroite connexité entre les deux instances pendantes en France et en Italie
.

L’évolution qui s’est produite en matière de litispendance devrait malgré tout conduire la jurisprudence à admettre la recevabilité en droit commun de l’exception de connexité et la possibilité d’un dessaisissement des juridictions françaises au profit des juridictions étrangères. C’est ce que semble avoir implicitement admis un arrêt du 20 octobre 1987
.

2) Conditions de recevabilité de l’exception de connexité internationale

Quant au fond, la demande de renvoi ne peut être accueillie que s’il existe une réelle connexité entre les instances simultanément pendantes devant la juridiction française et devant la juridiction étrangère
. Il importe également que ces juridictions soient compétentes pour connaître des demandes dont elles sont saisies.

L’exception de connexité doit aussi avoir été soulevée expressément devant le tribunal français par l’une quelconque des parties
. 

Enfin, comme en droit interne, le tribunal français régulièrement saisi d’une exception de connexité devrait conserver le pouvoir d’apprécier l’opportunité du renvoi à la juridiction étrangère. Le jugement qui statue sur l’exception de connexité peut toujours faire l’objet d’un recours devant la Cour d’appel par la voie d’un contredit ou par celle d’un appel ordinaire selon l’art. 104 du NCPC.

Après avoir envisagé la conception de connexité internationale issue du droit international français commun, il faut s’intéresser à celle issue de la Convention de Bruxelles et du Règlement (CE) n°44/2001.

B) La connexité internationale selon la Convention de Bruxelles et le Règlement (CE) n°44/2001

La connexité internationale existe dans la Convention de Bruxelles (1) et a été reprise dans le règlement qui est censé lui succéder (2). 

1) La connexité internationale selon la Convention de Bruxelles

L’art. 22 de la Convention dispose que « sont connexes les demandes liées entre elles par un rapport si étroit qu’il y a intérêt à les instruire et juger en même temps afin d’éviter des solutions qui pourraient être inconciliables si les causes étaient jugées séparément ».

La conception large et ouverte de la notion de connexité a été expressément confirmée par la Cour de Justice dans l’arrêt Ship Tatry
. Elle considère donc que la condition de connexité est réalisée dès lors qu’il y a un risque que des juridictions d’Etats contractants différents portent sur le même évènement qui donne lieu à litige des appréciations divergentes sans qu’il soit nécessaire de se trouver en présence de litiges identiques au sens procédural.

Une limite a cependant été tracée dans l’arrêt Réunion Européenne
. La Cour estime que deux demandes d’une même action en réparation, dirigées contre des défendeurs différents et fondées, l’une, sur la responsabilité contractuelle, et, l’autre, sur la responsabilité délictuelle ne peuvent être considérées comme présentant un lien de connexité.

La connexité n’est pas un chef autonome de compétence. Elle ne peut d’ailleurs conduire à un dessaisissement en faveur de la juridiction premièrement saisie que si celle-ci est compétente – c’est une nouvelle différence par rapport au droit international commun où la connexité est un chef initial et autonome de compétence. Cet aspect de la connexité issue de la Convention a été rappelé dans l’arrêt Réunion Européenne précité.

Il reste à préciser qu’il y aura application des règles sur la connexité que si les diverses procédures engagées sont susceptibles d’être concurrentes vers des décisions contradictoires, c'est-à-dire si elles concernent le fond du litige. Il est également nécessaire que les affaires soient pendantes, c'est-à-dire qu’elle n’aient pas donné lieu à jugement.

Le dessaisissement pour cause de connexité est laissé à l’appréciation du juge second saisi, ce qui diffère du dessaisissement pour cause de litispendance qui est impératif. Il ne peut pas être prononcé d’office et a donc un caractère facultatif. Cependant il doit être précisé que la juridiction saisie ne peut se dessaisir que si la loi le permet la jonction d’affaires connexes et, par contre, lorsqu’une juridiction prononce un dessaisissement, elle doit préciser la juridiction en faveur de laquelle celle-ci a lieu.

2) Les apports du Règlement (CE) n°44/2001

Le règlement communautaire reprend les dispositions énumérées auparavant mais il apporte quelques précisions. Il diffère ainsi de la Convention quant à la connexité sur l’exigence de demandes connexes « pendantes au premier degré ». Cette condition concerne le sursit à statuer dans la Convention alors que dans le règlement il s’agit du dessaisissement. Ce changement vise à donner plus de rationalité au texte et a pour but d’éviter qu’une ou les deux parties ne soient privées d’un degré de juridiction.

En fin de compte la litispendance et la connexité internationale peuvent varier en fonction du droit applicable, et l’on peut regretter de telles divergences.
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